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L'E DITO par Thierry DUPIÈREUX

Cumul et mandats
Il V a des dents qui grincent et
des gorges chaudes qui se
gargarisent. Cesderniers jours, le
site Cumuleo a effectué sa mise
à jour annuelle sur base des
données de la Courdes comptes.
Cumuleo existe depuis une
dizaine d'années et se
présente comme le baromètre
des mandats, fonctions et
professions cumulés par les
mandataires politiques en
Belgique. Cesite a le mérite de
participer à la transparence de
la vie politique en rendant
accessible et en structurant des
données qui, sans cette
initiative, bénéficieraient de
nettement moins de publicité.
Avec le temps, Cumuleo est
devenu une véritable référence
« non officielle ».
Bon le problème, c'est que le
site n'échappe pas aux
emballements médiatiques
habituels. Hier, quelques
politiques y sont allés de leur
mise au point concernant les
informations les concernant. La
secrétaire générale de la CSC,
Marie Hélène Ska, s'est ainsi
fendue d'un communiqué pour
clarifier les chiffres expliquant
qu'elle n'avait pas 1smandats
dans son escarcelle, mais bien
trois. C'est que les chiffres,
lorsqu'ils sont trop vite
analysés, sont parfois

trompeurs. Ainsi pour les
mandats de l'année écoulée,
toutes les fonctions assumées
par un homme ou une femme
politique durant l'année sont
répertoriées. Par exemple,
lorsqu'un ministre rempile au
sein d'un gouvernement après
les élections, il se retrouve avec
deux fonctions répertoriées, la
vieille et l'ancienne, même si
celles-ci ne sont pas prestées
en même temps. D'où parfois
des interprétations un peu
tronquées.
LeNV&A Jan Jambon, par
exemple, figure assez haut
dans le tableau des cumulards
avec 24 mandats, sauf qu'une
rapide analyse permet de
constater que fin 2014,Jan
Jambon n'exerçait, de facto,
«plus que» 10 mandats. Ces
chiffres doivent donc être
utilisés avec précaution et
intelligence, il ne faut pas céder
à la facilité des statistiques
réductrices ou des hit-parades
trop vendeurs. La transparence
politique est un enjeu majeur
qui ne peut faire l'économie
d'un examen sérieux et
minutieux. Si ce n'est pas le cas,
on gaspille bêtement un outil
de surveillance démocratique
en le transformant en une
vulgaire pompe qui carbure
au «tous pourris».
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